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2019 - AVIS AUX NAVIGATEURS No 13 

RÉGION MAISONNEUVE 

SECTION MONTRÉAL-LAC ONTARIO 
 
Restriction de vitesse due aux niveaux d’eau élevés - Revisé  (annulé 2019-10-01)
 
Les niveaux d’eau actuels combinés aux fortes précipitations prévues sur le lac Ontario et du 
haut Saint-Laurent nous obligent à réduire les limites de vitesse entre l’écluse d’Eisenhower et  
la Pointe Tibbetts dans la section Montréal-lac Ontario.  
 
En vigueur immédiatement, et jusqu’à nouvel avis, les vitesses indiquées à la colonne IV de 
l’Annexe II – Tableau des vitesses du manuel de la Voie maritime,  Pratiques et procédures, 
seront en vigueur à partir de l’écluse d’Eisenhower jusqu’à la Pointe Tibbetts. 
 
Les vitesses de navires seront surveillées étroitement et il n’y aura aucune tolérance 
pour les navires dépassant la limite de vitesse. 
 
Veuillez noter que les restrictions de vitesse décrites dans les avis aux navigateurs no.7 et no. 8 
de la section Montréal – lac Ontario ne seront pas en vigueur pendant cette période. 
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